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5.1 Démission

Monsieur Gagnon peut démissionner de son poste de
membre et vice-président de la Commission, sans péna-
lité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Conformément à l’article 282 de la Loi sur les valeurs
mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), le gouvernement peut
destituer monsieur Gagnon, lorsque la Cour d’appel,
après avoir fait enquête à la demande du ministre res-
ponsable, le recommande.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Gagnon demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Gagnon se termine le 6 juillet 2002. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre et vice-président de la Commission, il l’en
avisera au plus tard six mois avant l’échéance du présent
mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre et vice-président
de la Commission, monsieur Gagnon recevra, le cas
échéant, une allocation de transition aux conditions et
suivant les modalités déterminées à l’article 13 des Poli-
tiques relatives à la gestion des titulaires d’un emploi
supérieur nommés à la prérogative du gouvernement
édictées par le décret 1488-96 du 4 décembre 1996 et ses
modifications subséquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

VIATEUR GAGNON GILLES R. TREMBLAY,
secrétaire général

associé
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Gouvernement du Québec

Décret 773-97, 11 juin 1997
CONCERNANT une contribution financière rembour-
sable à LES LABORATOIRES AETERNA INC. par
la Société de développement industriel du Québec
d’un montant maximal de 2 000 000 $

ATTENDU QUE le 27 mars 1992, le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec signaient l’En-
tente auxiliaire Canada-Québec sur le développement
industriel (1991) approuvée par le décret 1618-91 du
27 novembre 1991;

ATTENDU QUE cette entente vise notamment à favo-
riser au Québec la réalisation de projets industriels
majeurs comportant un investissement minimal de
10 000 000 $;

ATTENDU QUE LES LABORATOIRES AETERNA
INC. projette la construction de son siège social ainsi
que d’un centre de production destiné à de nouveaux
produits;

ATTENDU QUE ce projet nécessite des investissements
de 16 270 000 $;

ATTENDU QUE cette entreprise a demandé des aides
gouvernementales pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE lors de son assemblée tenue le 12 mars
1997, le comité de gestion de l’entente a recommandé
aux ministres responsables d’accorder une aide gouver-
nementale conjointe remboursable de l’ordre de 4 000 000 $;

ATTENDU QUE lors de sa séance tenue le 15 avril 1997,
le conseil d’administration de la Société de développe-
ment industriel du Québec a pris acte de la présente
contribution remboursable et en a recommandé les ter-
mes et conditions;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
c. S-11.01), la société exécute tout mandat que lui confie
le gouvernement pour favoriser la réalisation d’un projet
présentant un intérêt économique important pour le Qué-
bec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la proposition
du ministre d’État de l’Économie et des Finances et
ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie:

QUE la Société de développement industriel du Qué-
bec soit mandatée en vertu de l’article 7 de la Loi sur la
Société de développement industriel du Québec (L.R.Q.,
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c. S-11.01) pour accorder à LES LABORATOIRES
AETERNA INC. une contribution financière remboursa-
ble d’un montant maximal de 2 000 000 $, le tout con-
formément aux termes et conditions stipulés par la So-
ciété;

QUE les sommes nécessaires à la Société de dévelop-
pement industriel du Québec pour suppléer à toute perte
ou manque à gagner relatifs à cette aide financière soient
imputées au programme budgétaire numéro 2, élément 1,
du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science
et de la Technologie;

QUE les versements par la Société de développement
industriel du Québec de cette aide soient conditionnels
au versement d’une contribution d’un montant égal du
gouvernement fédéral.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 774-97, 11 juin 1997
CONCERNANT la nomination de madame Florence
Junca-Adenot comme membre du conseil d’adminis-
tration et présidente-directrice générale de l’Agence
métropolitaine de transport

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la
Loi sur l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q.,
c. A-7.02) stipule que les affaires de l’Agence métropo-
litaine de transport sont administrées par un conseil
d’administration composé de cinq membres, nommés
par le gouvernement pour une période d’au plus cinq
ans, dont deux nommés pour représenter les municipali-
tés et qu’à l’expiration de leur mandat, les membres du
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi énonce que le gouvernement désigne, parmi les mem-
bres du conseil d’administration, un président-directeur
général et qu’il détermine sa rémunération, ses avanta-
ges sociaux et ses autres conditions de travail;

ATTENDU QUE l’article 14 de cette loi précise que le
président-directeur général est responsable de l’admi-
nistration et de la direction de l’Agence dans le cadre de
ses politiques et de ses règlements et qu’il exerce ses
fonctions à plein temps;

ATTENDU QUE madame Florence Junca-Adenot a été
nommée membre du conseil d’administration et prési-
dente-directrice générale de l’Agence métropolitaine de
transport par le décret 579-96 du 22 mai 1996, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole;

QUE madame Florence Junca-Adenot, soit nommée
de nouveau membre du conseil d’administration et pré-
sidente-directrice générale de l’Agence métropolitaine
de transport, pour un mandat de deux ans à compter des
présentes, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

Conditions d’emploi de madame
Florence Junca-Adenot comme membre
du conseil d’administration et
présidente-directrice générale de
l’Agence métropolitaine de transport
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A-7.02)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Florence
Junca-Adenot, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme membre du conseil d’administra-
tion et présidente-directrice générale de l’Agence mé-
tropolitaine de transport, ci-après appelée l’Agence.

À titre de présidente-directrice générale, madame
Junca-Adenot est chargée de l’administration des affai-
res de l’Agence dans le cadre des lois et des règlements
ainsi que des règlements et politiques adoptés par
l’Agence pour la conduite de ses affaires.

Madame Junca-Adenot remplit ses fonctions au siège
de l’Agence à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 1997
pour se terminer le 10 juin 1999, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 5.


